
Règlement  du Concours 
Le concours Graines de Poésies est 
organisé par les documentalistes 
de l’institut de Genech dans le 
cadre du « printemps des poètes » 
Le concours est ouvert à tous les 
élèves et les étudiants de l’institut. 
La participation consiste en 
l’envoi, ou le dépôt au CDI,  d’un 
poème inédit, de 30 vers ou lignes 
maximum.  
La forme et le thème sont libres. 
Chaque candidat n’enverra qu’un 

seul poème. Par l’envoi de son poème le candidat garantit en être le seul 
auteur. 
En participant au concours le candidat autorise la publication de son 
texte sur le blog du CDI. 
La date limite de dépôt des textes est fixée au Vendredi 11 mars 2011.  
L’adresse d’envoi des poèmes est la suivante : cdi @institutdegenech.fr 
Le palmarès comprend 3 catégories :  

Catégorie : 4ème, 3ème 

Catégorie : seconde 
Catégorie : première 
Catégorie : terminale, BTS 

Un jury choisira un lauréat par catégorie. 
Une cérémonie de remise des prix sera organisée suite à la parution des 
résultats. 
L’équipe  d’organisation du concours se réserve le droit de modifier ce 
règlement en cas de besoins. 
La participation au concours implique l’acceptation du règlement par le 
candidat. 
Toutes les informations concernant ce concours sont disponibles sur le 
blog du CDI : 
http://www.cdi-institutdegenech.fr 
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